
V17 - Actualisé le 06/01/2026 

8 
Association Loi 1901 N° W543006052 – 4, rue Monseigneur Thouvenin – 54000 NANCY 

Pour vous inscrire  Tél : 03.83.41.62.72  Email : contact@santestformation.fr 
Contact du référent handicap : referent.handicap@santest.fr 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AIDE Á LA PRISE DE MÉDICAMENTS PAR LE 

PERSONNEL NON-SOIGNANT 
 

 

Objectifs 

● Connaître le cadre législatif. 
● Connaître et comprendre quels actes relèvent de cette 

pratique. 
● Respecter les règles de la sécurisation du circuit du 

médicament. 
● Connaître et maîtriser les notions et méthodes de gestion 

des risques liés aux soins. 
● Évaluer et corriger si besoin les pratiques mises en place. 

 

Contenu de la formation 
 
I - Connaître et comprendre les attentes relevant de cette 
pratique : 
• Cadre réglementaire et conditions d’application pour les 

personnels sollicités. 
• Sécurisation de la prise en charge médicamenteuse (notée 

PECM ou encore circuit du médicament). 
II - Connaître exactement les actes relevant de cette pratique et 
savoir les organiser pour respecter à chaque étape les règles de 
la sécurisation du circuit du médicament telles que définies par 
l’HAS : 

• La place de l’aide à la prise dans la PECM, les objectifs, les 
acteurs et les responsabilités Insérer une page de garde. 

• L’aide à la prise médicamenteuse : les contrôles de sécurité, 
les actes pratiques et leur méthode. 

• Le suivi de la prise : traçabilité et effets du traitement. 
III - Connaître et maitriser les notions et les méthodes de la 
gestion des risques liés aux soins afin de savoir évaluer et 
corriger les pratiques mises en place : 

• Apporter une « culture collective » de la sécurisation de la 
PECM. 

• Cartographie des risques, audit de processus, détection des 
effets indésirables. 

• Déclaration des erreurs, analyse des erreurs et des « presque 
erreurs ». 

• Mesures correctives et évaluation. 
 

Méthodes pédagogiques 

Méthodes actives et participatives avec exposés 
théoriques. 
Une documentation pédagogique sera mise à 

disposition de chaque participant. 

 

Évaluation 

Une évaluation en fin de formation sous forme 
de questionnaire permet de mesurer l’atteinte 
des objectifs et la satisfaction des stagiaires. Un 

tour de table en début et fin de formation 
sera également effectué.  

Attestation du suivi de la 

formation 

Cette formation donne lieu à la délivrance 
d’une attestation individuelle à son issue.

Public : Personnel non-soignant d’un  

établissement médico-social. 

Aucun prérequis. 

Durée : 1 journée de formation soit 7h 

Tarif : sur devis, nous contacter 

Délais d’accès : 1 mois sous réserve  

de disponibilités communes 
 

 

 

 

 

L’objectif de cette formation est de permettre la mise en place dans 

l’établissement, en toute sécurité, tant pour les personnels non 

soignants que pour les patients/usagers, de l’aide à la prise 

médicamenteuse telle qu’issue de la loi HPST et selon les conditions 

du code de l’action social et des familles qui régit l’établissement. 
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